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• 

La séance a .été ouverte à 10 heures 15 par lè Président, 
' M. Pierre ELVINGER (Luxembourg), 

La liste des participants à cette réunion figure en 
Annexe I au présent compte rendu. 

1) FIXATION DE L 1 OR.pRE DU JOYf. 

(Point Ide l'ordre du jour- document 591/59 rev.) 

La Commission a approuvé le projet d'ordre du jour soumis 
par le Président, après avoir convenu de traiter sous "diversn 
également les questions suivantes: 

- Communication de la délégaticn belge sur le problème du 
chômage dans l•industrie charbonnière et ses incidences 
économiques et sociales; 

- Problème de la non-discrimination des ports néerlandais 
en liaison avec la recommandation de la Haute Autorité 
du 3 novembre 1959 concernant les droits de douane sur 
les importations de charbon dans la République fédérale 
d'Allemagne. 

L'ordre du jour ainsi arrêté est donné en Annexe II au 
présent compte rendu (doc. 591/59 rev. 2). 
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2) APPROBATION DES PROJETS DE COl!PTES RENDUS DES 92ème et 93ème - -~~.~--~--~ 
' REqNIONS DB LA CONilf.ISSION 

(Point II de l'orqre du jour- documents 537/59 + modif., 
modif. 2, modif. 3 et modif. 4, 576/59) 

A) ke Pr8sident a soumis à la Commission le projet de 
compte rendu de sa 92è:rne réunion (doc. 537/59), ainsi que 
quatre demandes de modifications formulées respectivement 

- par la délégation française (doc. 537/59 modif. 1); 

-par la délégation néerland~ise (doc. 537/59 modif. 2); 

-par la Haute Autorité (doc. 537/59 modif. 3); 

- par la délégation luxembourgeoise (doc. 537/59 modif. 4). 

La Com.!llissi<mo a ap1)rouvé le projet de compte rendu de 
sa 92ème réunion après l'avoir modifié suivant les demandes 
précitées. 

Toutefois, la délégation_néerlanda~~' se référant à 
la déclaration des représentants de la Haute Autorité re ... 
produite à la page 6, 3ème alinéa, 1ère phrase du compte 
rendu ainsi approuvé, a fait observer qu'une prise de' posi
tion de son Gouvernement telle que celle énoncée par les 
représentants de la Haute Autorité ne lui semblait pas 
nécessaire. 

La Commission a pris acte de cette observation et a 
décidé, suivant la demru1de de la délégation néerlandaise, 
de l'insérer au présent compte rendu. 

B) La Commission a ensuite approuvé le projet de compte 
rendu de sa 93ème réunion. 
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3) PREPARATION DE L'ECHMIGE DE VUES A I~ERVENIR ENTRE LE CONSEIL 
i ET LA HAUTE AUTORITE AU SUJ.C:T DE LA MISE EN Qj.mVRE D' UNB COOR--- - __ ,:.....;;;..;_;.;.;;;;;;-..;;;..;;;;.,.....;;;.;.;...;,;;.;;;.;.;.;;;;...,;;;;;;;.;..., _ _,~.;;,;;;~_;;.;..;;;.....;...;;...;,;o.;_ 

DINATION DES POLITIQUES EN~RGETIQUES: AIDE-MEI.WIRE DE LA HAUTE -- ..-:-·...._,_.. 

AUTORIT!_EN DATE DU 10 OCTOBRE ~~ 
(l'oint III de 1' ordre du jour - document 589/59) 

Le Président, évoquant en pre~ier lieu une question de 
procédure, a appelé l'attention des membres de la Colnmission 
sur le fait que le Président de la Haute Autorité se proposait 
de les recevoir à 17 h 30. 

Dans ces conditions, compte tenu de l'heure (17 heures), 
il a considéré· que la Commission se trouvait dans l'impossibi
lité matérielle de procéder dès maintenant avec les rep~ésen
tants de la Haute Autorité à une préparation suffisante de 
l'échange de vues à intervenir sur la question susmentionnée 
entre le Conseil et la Haute Autorité. Pour le cas où les 
représentants de la Haute Autorité confir~eraient que cette 
dernière institution entend en tout état de cause voir figurer 
ce· point sur l'ordre du jour de la session du Conseil du 17 
novembre, la Commission devrait envisager, soit de tenir une 
nouvelle réunion avant le Conseil du 17, soit de prolonger la 
présente réunion dans la journée du 11 novembre, soit encore 
de tenir une séance dans la nuit du 10 au 11 novembre. 

Aucune de ces éventualités n'ayant pu rencontrer l'accord 
unanime de~ membres de la Commission, celle-ci a proposé de 
suggérer à la Haute Autorité que l'échange de vues soit reporté 
à une session du Conseil postéri~ure au 17 novembre. 

~es représentants de ~a Haute Autorité ont indiqué qu'évi
demment il ne leur, était pas possible de faire connaître la 
décision définitive de leur Institution sur ce point de procé
dure, mais qu'ils croyaient cependant savoir que la Haute Auto
rité tiendrait à avoir la possibilité de pouvoir faire, lors de 
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la session du Conseil du 17 novembre, une communication sur 
l'état d'avancement des travaux concernant les questions éner
gétiques. 

L~JLqmmission a pris acte de cette information et est 
convenue de proposer au Président du Conseil de faire figurer 
sur l'ordre du jour de la session du 17 novembre le point 
suivant: 

"Communication de la Haute Autorité sur l'état d'avan
cement des travaux concernant les questions énergé
tiques". 

618 f/59 mk 



- 7 -

4) IDJVISION DE L'ARTICLE 56 DU TRAITE INSTITUANT LA C.E. C.A • .._,... ....,_ .. - ........ -.-......-----------· -
~ (Point IV de l'ordre du jour- documents 596/59, 601/59 et 

606/59) 

La Commissi2U a constaté que la Haute Autorité avait 
transmis au Conseil, par lettre en date du 29 octobre 1959, 
un nouveau projet d'article 56 bis (doc. HA 7872/59) modi
fié dans son premier alinéa par rapport au projet initia
lement présenté et.tendant à rencontrer certaines objections 
soulevées par différentes délégations et a. pris note du fait 
que cette nouvelle proposition constituait - comme il avait 
été souligné par la Haute Autorité -un ensemble avec la 
proposition faite par cette ins~itution (doc. HA 6907/59) 
d'in~érer - dans le procès-verbal de la session au cours 
de laquelle un projet d'article 56 bis serait adopté -une 
déclaration comportant l'engagement du Conseil et de la Haute 
Autorité de réexaminer, dans un délai déterminé, les dispo
sitions de ce nouvel article, 

La Commission a été informée par ailleurs du fait que 
la délégation allemande avait fait parvenir au Secrétariat, 
par lettre en date du 3 novembre 1959, un certain nombre de 
suggestions réunies dans un document de travail et tendant 
à faciliter la mise en oeuvre de la partie de la décision, 
du Conseil du 12 octobre 1959, par laquelle ce dernier avait 
recoru1u la nécessité de prévoir, pour. la période après le 
10 février 1960, des mesures de réadaptation comparables à 
celles prévues au paragraphe 23 de la Convention. 

618 f/59 mk 



I·, QUESTIOHS DE PROCEDURE 

----------------·----------

&_t::_~.A.t?J2f.!~J3entants de la Haute Autorïtl ont indiqué 'lue 
le.ur Institution était formell0ment d 1 avis que ::;cules 1(;:: ~:::-·:'··. 

positions qu'elle avait formulées au titre de l'article 95, ali
néas 3 at 4 du Traité, pourraient faire l'objet de discusGions 
au stade actuel de la procédure. 

Ils ont estimé ~ue le Traité reconna1t à cette Institu
tion un-droit d'initiative : c 1 ~8t en effet la Haute hutorité 

qui doit prendre la décision d'engager une des deux proc~dures 
pr~vues à l'article 95 du Traité et ainsi elle a décidé do pro

poser au Conseil de proc~der a une révision du Trait~ 1 ! en 

application des dispositions des paragraphes 3 ct 4 Je l 1 ~rti

cle 95. 

Ceti:e décision a été priGu - colil·.:.le il avait été soto.li;.?;ni 
lors des discussions pr8c6dentes - pour des raisons é:!linelli"L.flent 
politiques, et non pas pour faire face à une situation paasacè
re dans le domaine charbonnier. La Haute Autorité est convain
cue de la nécessité d'insérer dans le Traité les nouvelles dis
positions proposées eu égard à l'i.n.portancc qu 1i.l convient 
d1:tttribu . .;;;r1 à la fois sur le plan psychologiquE~ et po:U .. tiquc, à 

la poursuit~ de l'action coœ~unautaire en mati~rü de read~~tation .. 
de la main d'oeuvre. 

Les a~pr~sentants de la haute Auto~iL0 ont soulign~ q~~ 
leur Institut ion- !i;:Stimant qu 1 il serait dangereux de p;:-oc~J.-:::J.~ 

autrement,- ne les a. paa autorisés à participer à une discussion 
1 

de la su.zgc;stion formulée péir la délégation allemn.nà.c, étant 
donné que cet·i.c propcsi·:~:ion n'a· ét~ soumüw qu'aux délogatioH.:.:; 
national-:::s et portée à la co.m1;;.~is~!ù.l1C-J de la Haute ù.L1tül'ité 
qu 1à titre d 1 infor~ation! 



Cette procédure ne semble pas conforme aux dispositions 
du fraité car elle aboutirait à saisir le Conseil d'une propo_ 

1 

sition qui vise 1 1 a~plication de l'article 95 alinéa 1 du Trai-
té sans quû cette suggestion ait fait au préalable l'objet 
d'une prise de position de la Haute Autor·ité. 

Les rèprésentants de la Haute Autorité ont cependant t:B·· 

tim~ qu 1il ne fallait pas perdre da vue le fait que la procé

dure stipulée à l'article 95 alinéas 3 et 4 du Traité, su]pose 
une action co~.:uune entreprise, - sur l'initiative de la Haute 

Autorité, - par cette dernière en accord avec le Conseil. Dans 
cet ordre d'idées, il s'agirait donc actuellemc~t d 1 exa~iner 

le projet établi par la Haute Aut6rité pour d~terrnin~r les 

modifications devant y Ctre appo~tées afin qu'une pro,osition 
co;~ _une de la Hatrce autorité et du Conseil puisse ~tre ~oullise 

à la Cour de Justice et fi l'Assemblée Parlementair~~ l!~uro·:;éerme. 

~-d~]-j.Jl.~th.9JL~l~e~.~g_q, a souligné q_u 1 elle avait fortJu.lé 
ses sugJestions ~la suite d'entretiens avec la Haute Autorité 

intervenus apr8s la dernière session du Conseil et au cours 
desquels il avait été regretté qu'aucune proposition pr~cise 
n 1 ait été formtùé e par le Gouvernement allemand. 

Ces suggeotions, destinées à servir de base de discussion, 
ne visent pas à entraver l'aoplication intégrale des disposi

tions de 1 1 ai·ticle 9 5 du Traité, mais à faciliter la recherche 
d'une solution pür;;J.ettant d'accorder au-delà du 10 février 1950 

aux travaillaurs de la Co-::n • .~mnauté les aides prévucô au par-a
graphe 23 de la Converition. 

Eu égard au fait que 'la di3cussion du Conseil a ]Orté no·
taJlutent sur les deux I!l'OC·~dures prévut:s ~J. 1 1 b.rticle 95 du ;_rrai té, 
la Co.n:•liBsion ne devrait pas, ~\ son a.v::'LG, se lii:ü ter ~i 1 1 t::x:a;j(;m 

de la 8eule :;.n·o~1orJi t:~o.::1 de la Eau te Autorité, mais s 1 cf'furoer 
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d•étudier toutes les solutions possibles afin que le Conseil 
puisse prendre une décision lors de sa session du 17 novembre 
1959. La COl!l.dission devrait donc se penoher également sur les 
éléments que comportent lus suggestions faites par la déléga
tion allemande. 

Dans cet ordre d'idées, des considérations d 1ordre pure
ment juridique ne semblent pas devoir b1porter sur la néces::ü té 
de résoudre un problème dont l'importance avait été reconnue 

par toutes lùs instances i~téresséea. 

La dél~gation aliemande a fait observer qu'elle proposait 
d'utiliser la procédure prévue à l'alinéa l da l'article 95 du 
îraité afin d'écarter les in~onvénients que: comporte la néces
sité de fixer dès à présent ~ si les alinéas 3 et 4 de cet 
article étaient appliqu.és - les terùles d'une di~srJosi ti on va
lable pendant toute: la durée du Traité : en effet 1 les don.nét::s 
disponibles actuellement ne.permettent pas de détercliner, av~c 
certitude, une solution qui serait en har~onie.avec la politique 

sociale à poursuivre dans le cadre de la Co.ci.ù1Unauté :Bconowique 
Européezme. Or, il conviendrait, de 1 1avis de la dflégation 
alleaJ.ande, d 1 évi t.;r tou te décision susceptible de pré juger, en 
quoi que ce soit, 1 1action à entreprendre sur le plan social 
dans 1 1 enseable des Cov.Lmnautés. 

Dans ?c eens, c 1est moins la fo.rmulatio:n que la procédure 
qui importe : la modification du ~raité - quelles que soient 
les ùlodalitês pr(~vues - engagerait la Cot'milunauté dans une 'voie 
hors de la1uclle il serait difficile de s'écarter ultérieure
ment. 

C'est pourquoi, la délégation allemande s 1 ~st demandé 
s 1il était vrai~ent indispensa~le de prendre dès à présent une 
décision au sujet d~ la modific~tion éventuelle du Traité, 
étant donné que le r·ésultat souhaité sur le plan social pou--
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vait être obtenu, dans la pratique, par l'application de la 

procédure ·pr~vue à l'article 95, alinéa 1 du Traité. 

Lê-_g_§..l~_gg~tiqJLl-.1?-.l:J.s..ntJ.~ a estimé que les suggestions de 
la délégation alle1.1a.nde n 1 affectaient en rien les pr~rogatives 

de la Haute Autorité, mais serablaient cons ti tuer une contribu

tion valable dans la recherche des solutior:.s qu~ la Cor.lt'iissicn 

devrait s'efforcer de trouver. Dans ce sens, la Corrr.nissio:n de

vrait examiner à la fois le projet de la Haute .A.utorit~ et les 

suggestions alle~andes. 

blle a rappelJ, p3r aill~urs, l'importance qu'attachaient 

les milieux des travailleurs à une décision positive dans ce 

dom.air.e. 

&~Lf~ ....• <!:iJ.i.&?· tJ .. Q..ll§l •• 9~J.B..L€_'Ll-~Jf.E}2lb_ÇE.!~e_<2.i§!~ ont r0 connu les 
difficult~s que po~vait avoir la Haute Autorit~ à se prononcer 

sur des suggestions qu'elle n'a pas eu le temps d'6tudier. 

I-~-1.~- ~ .e. '3..tiO..!l!3..J2.~1M.z. . ..i.tf});J_e~l.;r:.~~-~~tJ-_~-~.9~0!. b.·2.' l~:~~ ~~_o_ti22. ont 
cüpendant estimé qu 1 il i1üportai t d' abo,.ttir à un :r·ésul tat sus-

ceptible d'être accept6, à l'unani~ité, par tous les intéressés. 

A ce sujet, b0..i.l~~tL~E-~~~r:e a indiqu8 qu 1 e.J.le pouvait 
approuver le texte proposé par la Haute Autorité, réserve faite 

cependant de certr.ünes précisions qui devaient y être ap~:)(Jrtées. 

Elle a 0té d 1 9-VÜ3, par ailleurs, que ce te~~rte pcurrai t 
ttr;.; examiné à la lu:~üère des suggestions forruulées par lLt dél~S

gation alle:·u~a.nde et con~pte tenu des préoccupatior.s formulêes 

p&r les différentes d'légations en ce qui concerne par exenple 

la liüli ta tiol.J. dans le temps de 1 1 applicabilité dc:s nouv~lles 

dispositious, la rcivision des conditions d'application, ou ~n
fin, les sow:nnes à consncrer par la Comu.Lunauté à la réadapta ti on. 
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La~,j_Qi.&,~ti<?-tLEi~.lli!lda!.§..~ a fait observer que les sugges
tions de la déldgation allemande n'avaient pas pour objet d'é
pa.rter une discussion sur la. révision éventuGlle de l'arttcle 
56 du Trait~. Etant donn~ cependant le grand nombre de rrobl~mes 
à considérer et la complexité de la matière, il a sembl~ douteux 
à la d~légation néerlandaise qu'un nouvel article puisse être 
adopt6 avant le 10 f~vrier 1960. C'est dans cette optique, que 
la délégation allemande a proposé une solution intermédiairt: 
qui, de l'avis de la délégation néerlandaise, devait être exo.
miné dès à pr8sent. 

ner en premic.l.' lieu la nouvelle proposi.tion de lu. liaute Autori
to et d 1 indiquer, de fe"ço.n détaillée, les points au sttjut des
quels l.:;s différentês délégations formulent des obscrv.atio:r:s. 
IJef3 indicatiorw connut;s jusqu 1à rrésent ne serublont d 'aiJ.leurs 
pas ~tre de nature à rendre i~possible lu r6alisation d'un 
accord. Gur la base d~ ces observutlons,'la Haute Autorité 
~ourrait décider soit de codifier son projat de texte, soit 
de propos~r l'application d'une ~utre procédure. 

Au cours d'une cliscussj_on yrolo:1fj!~e s1:u.~ la q1.Estion de 
savoir si une d8cision f'o.nd~e sv.r l'article 95, alü18n.s 3 et 
4 du Traité, constituerait un pr6c6dent pour la politique so
cial.€: des COiünunautés 8uropéennes, la délégation franç::...i:.3e 
s'est demand~ si l'adoption d'une disposition.diffcirente du 
texte du paragraphe 25 de la Convention - mêwe si cette dispo
sition était fo~dée sur,les dispositions de l'article 95, ali
n6a 1 du Trait6 et limit~e dans le temps - ne constituerait 
pas ~galement un précédent, 
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DIS l'OS PriONS 

Les re12résentan_ts 1ELJ.a I-l!à.ttl~ AutorJ...M ont indiqué que 
leur Institution Çtvait été sensible aux préoccupations de 
certaines délégations désireuses de ne pas préjuger leur 
acticn aans les .autres Communautés pa.r 1 'adoption, da.us le 
cadre de la C.E.C.A., d'une norivelle disposition en mati~re 
de réaclapt~tion. C'est pourquoi, la Haute Autorité avait 
proposé d'insérer dans le procès-verbal de la session du 
Conseil une déclaration suivant laquelle celui-ci et la 
Haute Autorité s'engageraient à réexa~iner les dispositions 
adoptées au terme d'une période déterminée. 

Si cependant les délégations étaient d 1 avi.s que cette 
forme de limi.tation n'était pas suffisante~ la Haute Auto
ri té serait di~posée à rec:·.ercher et à accepter toute autre 
solution susceptible de rencontrer l'approbation des délé
gations. 

rJa M1égat.ion rz.?erlanCJ~ a insisté sur la nécessité 
de déterminer de manisre précise la période pendant laquelle 
les nouvelles dispositions seraient appliquées. Ji'lle a 
rappelé les observations formulées par la délégations alle
mrulde à propos de la nécessité de la coordination de la po
litique sociale des Communautés et, notamment, de l'harmoni
sation des mesures de réadaptation prévues dans le Traité 
C.E.B. avec celles à adopter dans le cadre de la C.E.C.A. 

La délégation néerlandaise a estimé qu'une mention au 
procès:verhal de la session du Conseil n'était, ~ ses yeux, 
pas suffisante pour assurer une mv.iHion dos ·nouvelles dis:Posi L.!"l1S 

en un temps voulu. Elle a souligné, ·par ailleurs, que la 
fixation d'un délai précis est une conditicn essentielle 
pour son gouvernem~nt pour pouvoir prendre position au sujet 
des autr~s diF>positions contenues dans le projet d'article 
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de la Haute Autorité. Elle souhaiterait donc que la Haute 
Autorité prenne, dès à présent, position au sujet de la li
mitation, dans le temps, de l'applicabilité des nouvelles 
disp9sitions. 

~.aw_<iélélll.1!.9_;r _ _ly.~~E.P..Q..~~~ a indiqué qu'elle préfére
rait voir inscri tedar.1s le texte même d 1 un nouvel article 
56 bis la période de son application. 

LB:, dJËJ.!\3ation :f.llllÇaise ,rappelant la r~rise de position, 
' au sein du Conseil, du membre français, a indiqué qu'elle 

ne v"yai t pas d 'inconvénj_ent l1. c.e qu'un délai précis soit 
inscrit dans l'article 56 bis. Elle sou:1aiterait, par ailleurs, 
que les repré_Dentants de la Haute Autorité fassent connaître 
le sentiment de leur Institution dans ce domair~e. 

JJ_es J.:_e.l'r_~.;~!J;gnts de la }irm_t .. e Au toill..,<i ont indiqué que 
leur Institution n'avait pas enco~e pu délibérer sur cette 
question. Celle-cj. avait cependant accepté le principe d'une 
limitation dans le temps, mais exprimé das hé si tat:i.ol~S au 
sujet de la forme à choisir pour introduire une telle limi
tation dans un texte adopté en vertu dez dispositions de 
1 1 article 95, aliJ:éas 3 et 4 du Traité. '· 

1::-s d{lér~ations al:l.em'!B§<t_ et i tali.PJ."S.lS~ ce sout demar:.è.é 
pourquoi la Haute Autorité était bien disposée à admettre, 
dans I.e cas de l'application àes dispositions des alinéas 
3 et 4 de l'article 95 du Traité, une limination dans le 
temps malgré les réserves formulées par ses juristes, :nais 
n'admettrait pas l'application des dispositions de l 1 artiole 
95, alinéa 1, qui ne soulève aucune difficulté à ce sujet 

-

et Ùe comporte pas le risque de C:)lJ.sti tuer un précédent. 

L""'"' r·"tJ,..~~e":+!:l"'t"'. dn ,.., V"!:otl+"" •\nt"'r;t,~ ont répondu que .....,.,_. Ir...,; ......... r~ ... ~ .._ __ ...... _···"' ..J'::; .J.- .... 'J _. \_ --- _._ ---------=---·----~, 

l'article 95, alinE! a 1 du ~rai té, ne liè!.':rtettai t de faire 
face qu t à des si tua ti ons particuli~:res, conl.~e cell.e eY istP.11t 
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actuellement dans le domaine charbonnier. De l'avis de leur 
• , Institution il était cependant ind.i.spensa.ble de donner à 

1' oeuvre d.e la Haute Autorité, da.ns le domaine d.e la réadap
tation, une portée }Jlus grande et plu~ générale. Ils ont 
souligné, par ailleurs, que J.es dispositions des alinéas 3 
et 4 de 1 1 article 95 du Traité rendaient possibles une e.ction 
en favGur des deux industries de la Communauté, tandis que 
les dispositions. d.e 1 1 alinéa premier de cet arti.cle limitaient 
cette actio~ à une seule dea deux industries. 

' Ils souhaiteraient par conséquent que les ddlégations 
formulunt une pror>osi tion concrète quant au texte devant être 
éventuellement inscrit dans l'article 56 bis, en vue de limi
ter son applicabilité. 

1!'~1:1'!~~2-~E.:!l a fait obsei•ver, T~ar ailleurs, que la r~ro ... 
cédure prévue aux alinéas 3 et 4 de l'article 95 du Traité 
revêt une importance politique plus grande du fait de l'inter
vention de la Cour do Justice et de l'A~semblée Parlementaire 
Europ6enne dans la décision à prendre. 

I,a d.élégation i talienn.e a cependant tenu l1. souligner que _,...__ .. _._ - . _._._.....,_,_,....,..~ •. --. ·- ... 

les dispositions de l'article 95, alinéa 1 du Traité, ne· 
rendaient nullement impossible d'étendre le bénéfice d'une 
dôci::Jion, prise par la Han. te Autorité, ~mr avis conforme du 
Conseil, également à l'industrie sidérurgique. 

"''ll ~ . , '1] 1 1 • d~ d 1 1 . . t t . . u e a es c1me, par a1 .eurs, que 1 . .-e une 1mJ. a 10n 
dans le temps n'est pas conforme à l'esprit des alinéas 3 et 
4 à.é 1 1 article 95 d.n Traité : à son avis, seules l~s diepo
sitions valables pour toute la durée du Traité devraient 
être adoptées en vertu de ces dispositions. 

C1est pourquoi, la délégation italienne a ~J)ruyé la 
suggestiem de la délégation allemande d 1 ad.or:·ter ane solution 
intermédiaire valable jusqu'au moment où l'unanimité parti-

, 
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culièrement souhaitable dans ~e domaine, peut se faire sur 
~ une fo1wule définitive. 

0 

0 0 

Quant au no:n.bre d 1 années pendant lesquelles le nouvel 
article 5.6 bis serait app1icable, la ël.élép:ation franQaise 
a estimé que.-le délai devait être chci.si Em fonction des me
sures prises ou à prendre' dans le domaine de la coordination 
de la poli tic_~ue éncrgétiq_ue et notamment de la l'éor,cz;anisation 
de 1' industrie charbonnière. 

problème n'est pas celui de la limitation de l'applicabilité 
d'un éventuel article 56 bis, mais la nécessité de trouver 
une soluti0n pour une période intermédiaire pendant laquelle 
une formule définitive devrait être élaborée, sans pression 
de circonstances. 

~~ d0L:.:,E~~i~2!1~~..&9. s'est ral1i~e ::1UL obsorve.ttons fonm

lé&s par 1~ dil~g~tion française ; en effet, l 1 6nse~blu des 
mesllres d 1 ::l.dapt:1ticm de 1 1 industrie cha:.-bonnière 1->0rte: S'.l.r 

une périod8 de plus de deux ::.1w. Ce nt;; sera guère avant 5 ans 
que 1 1 ou ponrra se formel' une opinion plus claire de lé~ si ttJ..a
tio.n. I~r ai~_lE:urs, il .conviendrg,i t dt: d6tPrmi ·t1r::r c1 Ft.i:.'"'t:.:..J(:~lt, 
lors d0 la fixatlon du d~lai d 1 applic~bilit~ d'un'nouve~ ~:·_ 

cle 56 bis si, av~nt l'expiration du~it d~lai, le plan de ra
tion'J.lisation doit '~tre coL.ù.üu.niquf:J 8. la Haut€: ~~.utori té, ou si 
la r~elisation doit d~jà être eff~ctiv~. 
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III. OBSERVATIONS ~!UR IJi' TFXTF D:E' J1A NOUVEllE~ F.UOTOSI'riON :!l:C LA 
HAUTE AUTORI~.:.E 

I~a~~n a procédé à un échange de vues sur le texte 
de la nouvelle proposition fortn.llée 11er la Haute Autorité. 

Il a été cependant précisé que la,participation à cette 
discussion ne modifiait en rien la position des délégations 
ayant formulé J.es réserves de -principe énumérées aux chapitres 
I et II de la présente note. 

de substitution 

La ~~-}j~E:t:i,;.91l,..f.r_§;,;l1Çais~ a estimé què le membre de 
phrase faisEmt allusion à la concurrence croissante des 
produits importés n'était pas indispensable pour l'appli
cation du texte et présentait l'inconvénient de préjuger 
dans une certaine mesure la poli tir:ue que les !~tats membres 
entendaient suivre en matière d 1 trnporte.ti.;)n. Pour ne pas 
créer d'espoirs injustifiés, ensuite suivis de déceptions 
dans les pu.ys tiers, ce passage devrait être suprrimé. 

Les délégaj,_i_<:?E..ê_allernande et néerlandaise ont égale
ment exprim<~ l'avis qu'il ne serait pas opportun de faire 
référence dans ce texte à la question de la politique en 
matière d'importation. 

~~!3-~!..E!..P.!..é:.êS-rrt::"l.!L~ d_e_]...§;. Haute Autorité ont reconnu 
que la précision donnée dans le texte à titre d'exemple 
n!était pas indispensable et pouvait par conséquent 6tre 
éliminée. Dans ce cas, il conviendrait cependant de suppri
mer également l'allusion aux "produits de substituticn". 

b) Mesuras d'assainissement ou de rationalisation 
-------------------~---------~-------~--------

~élégation frBnçais...!Ë. a estimé que le membre de 
phr8se concernant les mesures d'assainissement ou de ratio
nalisation est susceptible de donner lieu à des malentendus. 
:Sn effet, ·il pourrait être interprété dans le sens que l'aide 
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ne serait accordée que, si l'action engagée à l'égard d'une 
entrepr~se déterminée s'inscrit dans le cadre d'un plan 
préétabli par des autorités compétentes. Or, il semble 
qu'il ne serait pas justifié dtexclure ~u bénéfice des 
nouvelles dispositions les entreprises au sujet desquel
les aucun plan n'aurait été ~tabli. La délégation française 

' 
a exprimé l'avis que ce membre de phrase pourrait être 
ra.yé. 

!e~.LEU?.!:!~tQ..nji.§_de la_J~~~-jl.uto~ té 0nt précisé 
qu 1il n'entrait pas dans l'intention de leur Instituti~n 
de fixer comme condi tüm d 1 application des nouvelles dis
positions l'existence d 1un plan d'assainissement déter
miné. Ils pensent dune que la suggestion de la délégativn 
française de sur,primer ce membre de ph.rase pourrait être 
apr;rouvée. 

~_.Q__dél..1l>:ati2E....!!ée..E.,l,?.:!:.9..ti.Et~ a constaté que le nouveau 
texte de la Haute Autorité ne faisait aucunc·mention dos 
effets de l'évolution structurelle. Elle s'est cependant 
derDandé s 1 il n 1 était pas p1us opr:ortun, ~;.u lieu de suppri
mer cette allusion, de dom1e·r une définition précise de la 
notion d 1 évolution structurelle. A son avis, le texte 
suivant pour~ait ~tre pris en considération à cet effet 

"Si J'évolution structurelle du marché a 'pour 
conséquenc.e des changements -profunds dans les condi
tions d'écoulement dans les industries du char~on et 
de l'ac:ter, et s 1 il est nécessaire, par conséquent, 
de 1·rendre des mesures d 1 asnainissement ou de ratio
nalisation qLd placent certaines ent1·ep1•ises dans la 
nécessité de ceaser, de r~duire ou de changer leur ac
tivité, la Haute Autorité, sur la ùet:1EU1ùe Jes Gouver
nements intéressés : •••• " 

M!.,Jl.élé_g_a_ti..f.!}_illnçnlli a indiqu,é qu 1 il était préfé
ra ble, pour les rais ens énOliCées au cours de la réunion du 
Conseil, de ne pas mentioLrier expressélliant les difficultd~ 
résl.l- :·s.nt de 1' évolution structurelle. 
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~es . ..re..E~~fflLi'Ll'lts .de....J_~ Ha..!!.~'lt<?..ri té ont indiqué 
que leur Institution avait choisi le nouveau texte pour te
nir coœpte des obse~vations form~lées à ce propos au cours 
de la dernière s~ssion du Conseil, notacl~ent par les d~léga

tions allemande et française. 

d) !~!~;:y~~~~9.!!_!~!!ê:E!S!~:E~.t-~~!!~-!~~-~E~Eç:1!~~~-~~-E~~~~;e1~!~2~, 
~~2Ee~!!~~~~~-~~-~E2~~-~~21!s 

La d8lègG.tion allemande a :fait valoir qu'il convenait, 
~·~.....----.... ---, .. ·~--.-.._... 

en principe, de reprendre dans les nouvelles dis:Josi tio.ns, 

le texte du paragraphe 23 do la Convention, mais de l'adap

ter h la situation r~sultant de la ~ise en vieueur du Traité 
C T"• 1' • ..!J.~. ]~n effet, à 1 1 article 125 de ce Traité, il est précisé 

que le Fonds Social l~ropéen couvre 50 ~ des d~penses consa
cr~es, ~ar ui Et~t ou par un organisme de droit public, à 

un certain nmn.bre d 1 op6rations de r~adaptJ.tion. A sem avis, 

les nouvelles dispositions devraient autoriser l~a gouverne
ments à faire valoj.r les dépens<:::s des or~sanisü1eo de droj.t 
pu.blic. 

La d610gation allemande a indiqu6 à ce suje·t au'eile ... -
visait notam~ent, en ce qui concerne la Ripublique FJdérale 
lt:;s dépense'-:: :;?ris es en cbar;:;e par 1 a Bundesanstal t fUr fl.r
beitsver~ittlung und ArbeitslosenverGlcherung. 

Au cours d'une discussion prolC>ngée sur cette question 
la d-iléso.ti·:-:n :f.E.~::..~ a soLüignô ç_ue, quelle ·que soit 
1 1 intervention d 1 organismes de droit _public 'd·~ns la r0adap
tation, los charges en rSsultant dovraient, en d~finitive, 
@tre support~es par le budget de l'Etat me~bre pour pou
voir û:tre reconnues co,n.J.e .:-on.tri~Jution spûciale de l'Etat 
en 1uestion. 
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IV. NOU~l;_L~ PROPOSITION ..]_E T~.fr.TE JlU ~Iv;J.]B AJ;.ll[~J2.Ji .. L~H
!_I_c LE _..2.§ _ _]ll§. 

Afin de tenir com~te des observations énumérées notam- · 
ment au chapitre III, parar;raphes a) et b) ci-dessus, 12:, 

délégation frap~~-~ a proposé de rédiger le 1er alinéa du 
projet d'article 56 bis de la façon suivante : 

"Si des changements profonds des conditions d'écou
lement dans les industries du charbon et de l'acier 
placent cert::ünes enti·eprises dans la nécessité de 
cesser, de réduire uu de changer leur activité, la 
Haute Autorité, sur la der:iande des Gouve:r;-nements in
téressés : •••• 11 

l!,a dJil'~î~9.ticz.:n all~~ a indiqué q,.1 1 elle ne pouvait 
pas prendre position au sujet de ce texte, étant donné sa 
position de principe énoncée au chapitre I ci-dessus. 

La dé]-.§_g;'3.ticn néerlandaisg_ a rappelé qu 1 elle préfé
rait voir figurer dans le texte une définition de la no
tion de 1 1 évolution structurelle. Etant donr1é cepend~r~-t 

qu'il était impossible de rédiger dès à présent un texte 
recueillant l 1 appr~bation de tous les intéressés, elle a 
souligné qu'il conviendrait, en attendant, d'adopter des 
mesures temporaires conformément aux suggestions for~u
lées par la d~légation alle~ande. 

,12 1P_ljgaticn italienne a remarqué que le nouveau 
texte est plus proche des intentions de son Gouvernement 
que le texte :présenté initialement par la Haute Autorité. 
Cependant, aucun .:les textés présentés jusqu'ici ne pouvant 
être approuvé, la délégation italienne a estimé qu'il con
venait de poursuivre la recherche d 1une solution satisfai
sante • Elle aouhul7.erait donc, comme la d~:i.Jgation néer
lalidaise, que ]..a proc~è.~1rP PJ.dcordsée ~3.r L.i. dél8gatiùll 

618 :f/59 oc 



- 21 -

allemande au titre de l'article.95, aliné 1 du Traité, 
·soit appliquée. 

~.§.....Q_é~:ti.o~. b~J...e~vt l,&W~~eqj.~ ont indjqué 
qu'elles pourraient se rallier au texte proposé par 1~ dé
légation française. 

0 

0 

En conclusion, la Commission est convenue de soumet-_....,.. ......... __ _,.... ___ 
tre au Conseil les considérations énoncées ci-dessus. 

Les représentants de la Haute Autorité ont fait savoir 
que leur Institution serait très prcibablement en mesure de 
faire connaitre aux membres des Conseils son attitude défini
tive à la suite de la discussion intervenue au cours de la 
réunion de la Commission. 
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5) MESURES 'l'ARIF AIRES SEMESTRIELLES POUR LE PREMIER SEMESTRE 1960 
~--~ ___...._,.. ._.__.....-.... __ 

(Point V de l'ordre du jour- document 584/59) 

Sur la.base des propositions retenues par le Comité des 
Questionsde Politique commerciale (réunion du 13 octobre 1959 -
doc. 584/59), la Commis~ a procédé au réexamen de certaines 
réductions qe droits de douane et des contingents tarifaires 
et à leur fixation pour le premier semestre 1960. 

1 

&a délégation~llEm~~ a demandé à ce sujet l'octroi, en 
faveur de la Républi(1ue fédérale d'Allemagne, d 1un contingent 
d'importation en franchise de 3.000 to~es de fil machine spé
cial pour la fabrication de ressorts pour soupapes de moteurs 
ainsi que de fils dits "cordes de piano". 

D'après les informations recueillies auprès des milieux 
·intéressés en Allemagne, il s'agit d'acier comporte~t les 
caractéristiques suivantes: 

Fil machine en acier fin au carbone, 
laminé à chaud, 
de 4,5 à 15 rom de diamètre, 
d'une teneur: 

- de 0,55 à 1,05% en carbone 
- inférieure ou égale à 0,05% en soufre et phosphore, 

pris ensemble 
- de 0,1 à 0,25% en silice 
- inférieure ou égale à 0,1% pour tous les autres compo-

sants, pris ensemble, à l'exception du manganèse. 

Bien que d'autres qualités de fil machine pour ressorts 
soient produites en Allemagne, la qualité spécifiée ci-dessus, 
destinée surtout aux ressorts de soupapes de moteurs à explo
sion, n'est fr.tbriquée qu 1 en Suède où une longue tradition et 
une grande expérience ont permis le développement de cet acier 
extrêmement pur. Il semble bien que dans le monde entier l'a
cier en question soit importé de Suède, le Royaume-Uni ayant 
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par exemple réservé un cohtingent à droit nul pour ce produit. 
L'importation ac~uelle, en République fédérale, de l'acier e~ 
cause s'élève à 7.000 tonnes par an, ce qui semble prouver la 
nécessité d'un contingent.semestriel de 3.000 tonnes. 

L'administration allemande, saisie depuis 1954 de re
quêtes visant à l'octroi d'un contingent tarifaire, avait été, 
jusqu'à une époque encore récente, de l'avis que les qualités 
requises pourraient être p~oduites à l'intérieur de la Commu
nauté. Elle se trouve maintenant sous la pression des utilisa
teurs de ces qualités qui se sentent discriminés par le renou
vellement périodique de contingents à droit nul réservés au 
fil machine spécial po.ur 1' industrie des pneumatiques et pour 
lesquelles n'ont pas été requises des études préliminaires 
très poussées. 

Certaines délégations ayant exprimé des doutes quant aux ' 
quantités indispensables d'importation d'acier pour ressorts, 
la délégation allemande a demandé aux a~tres délégations si 
le principe ne' pouvait pas tout au moins être retenu qu'un 
contingent d'importation en franchise sera octroyé pour la 
qualité d'acier en question, dans la mesure où elle sera re
connue non produite, mais indispensable à l'intérieur de la 
Commun~uté. Les quantités de contingents pourraient alors être 
fixées lors d'une prochaine réunion des experts en la matière, 
par exemple lors d'une réunion du Comité ad hoc ferraille. 

L~ 93lég~ion luxembourgeoise a rappelé que la question 
d'un contingent allemand pour acier à ressorts est restée 
ouverte lors de la dernière réunion du Comité des Questions 
de Politique commerciale en attendant les spécifications que 
la délégation allemande vient de donner. Certaines déléga
tions aimeraient, par conséquent, faire des enquêtes dans 
leurs pays pour déterminer si la qualité visée n'est p~s pro
duite ou productible dans leurs pays et quelle quantité semble 
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justifiée dans les différents pays pa.r les besoins des tréfi
leries qui l'utilisent pour cette fabrication spéciale. Il 
semble en effet probable que d'autres pays demandent alors 
des contingents analogues qui pourraient être arrêtés lors 
d'une prochaine session du Conseil pour entrer éventuellement 
en vigueur à une date ultérieure aux autres mesures tarifaires 
semestrielles. 

La délégatiqp fransa!g~, tout en ne s'opposant pas ~la 
demande de la délégation allemande, a souligné que des enquê
tes plus complètes sur certains élément3 de la question lui 
semblaient indispensables. 

La Commi~j,.QU est convenue, par conséquent, de charger le 
Comité des Questions de Politique commerciale de revoir le · 
problème vers la fin du mois de novembre à l'occasion de la 
réunion du Comité ad hoc Ferraille et à la lumière des enquêtes 
à entreprendre par les différentes administrations nationales 
intéressées. 

En vue de leur sownission aux représentants des Gouverne
ments des Etats membres réunis au sein du Conseil spécial de 
Ministres, les propositions figurant ci-après ont' été arrêtées 
ensuite unanimement par la Con~ission: 

A. R~DUCTION TE~AIRE DE CEaTAINS DROI_TS-DE DOUANE POUR LE PRE
MIER S~~~STRE 1960 

Fontes au vanadium et au titane 
------~~-----------------~----~ 

Reconduction de la rég~ementation actuelle, à savoir: 

-pour l'ensemble de la Communauté, droits réduits 
à 1 'fo. 
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B. CONTINGENTS A DROITS REDUITS OU SUSPENDUS POUR LE PRm~IER 
----~-~--------~---~~~~--~~~·~~----~~--~~~ Sl!.USTRE 1960 

. 
1. Ebauches en rouleau~our i[tes 

2~!!~-~~-~~~~-~~-!~2Q-~-~~-~~EB~~E 
Octroi des contingents suivants à droits réduits à 3%: 

Italie 

République fédérale 
d~Allemagne 

Belgique 

France 

C6ntingents proposés 

30.000 tonnes 

30.000 tonnes 

10.000 tonnes 

10.000 tonnes 

(Contingents du 
2ème semestre 

1959) 

(30.000 tonnes) 

(30.000 tonnes) 

(10.000 tonnes) 

( 0 ) 

A ce sujet il a été entendu que le ri.::dressement actuel de 
la conjoncture justifie la reconduction temporaire de la régle
mentation précédente ainsi que l'octroi d'un contingent tari
faire en faveur de la France. 

Il a été également entendu que la Haute Autorité présen
tera aussitôt que possible un tableau global de la situation 
du marché de ces produits afin que le problème des contingents 
d'importation de coils en provenance de pays tiers puisse rece
voir une solution définitive. La Haute Autorité dressera ce 
tableau global sur la base de ses propres études ainsi que 
des renseignements qu'elle d~mandera aux administrations na
tionales. 

~délégation néerlandaise qui avait réservé, au sein du 
Comité des Questions de Politique commerciale, la position de 
son Gouvernement en ce qui concerne l'ordre de grandeur des 
contingents précités, a levé cette réserve pour le semestre 

618 f/59 mk 



- 26 -

en cause en déclarant que son attitude envers l'octroi ulté
rieur de tels contingents sera déterminœà la s~ite de l'exa
men du tableau gloqal à présenter par la Haute Autorité dans 
les conditions susmentionnées. 

Les représent~nt~e la Haute Autorité ont souligné que 
leur institution était prête à poursuivre son étude, étant 
entendu que les administrations nationales lui prêteront leur 
concours pour recueillir les éléments complémentaires néces
sair~s que la Haute Au·t;ori té ne pourra pas obtenir immédiate
ment de la part des milieux intéressés. 

2. Tôles di tes "magg~1J.!ID!.es".....IŒ~ê...e.E:...~ant, .9uelle gue ~.2..:!-.L!.~! 

épa}sseur, ~ne Eerte en watts par ki~in~ieure ou §gale 
§!:. 0..1..7.2. ,!!;ill_j__tôl~~-à graws orientés} 

Octroi des contingents suivants à droits suspendus: 

(Con tingcn ts du 
Contingents proposés 2ème semestre 

1959) 

République fédérale 
(2.750 tonnes) d'Allemagne 2.500 tonnes 

Belgique 250 tonnes (1.000 tonnes) 

Italie 1 700 tonnes ( 700 tonnes) 

Pays-Bas 550 tonnes ( 550 tonnes) 

4.000 tonnes (5.000 tonnes) 

A ce sujet, les délégations des quatzepays précités ont 
déclaré que, comme par le passé, les entreprises de leurs rays 
r.espectifs continueraient à s 1 approvisionner en ce produit, 
dans la plus large mesure possible, auprès des producteurs de 
la Communauté. 
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3. Aciers pour rouJements 

Maintien en faveur de la République fédérale d'Allemagne 
d'un contingent d'importation dè 2.500 tonnes à 4%. 

4. Fil machine sp~cial :pour_l' industrie des pn~umatiqu~ 
ifil ~~chine en acie~-~l~~~rbone s~mpl~ment laminé 
ou f:h!:.~ à chaud, d'un di~èt~ . .2,2m:pris entre 4,5 et 5_,2 mm 
et d'une teneur ~_s~rbone c~prise entre 0,62 et 0,7~~ -
ox 7J.l5 A IV b 1 du .. -w..ri.f <!_qua!-lier) 

-Maintien en faveur de ,la Belgique d'un contingent 
d'importation en franchise de 2.500 tonnes 

-Maintien en f~veur de la France d'un contingent 
d'importation en franchise de 2.250 tonnes 

- Octroi en faveur de la République fédérale d'Alle
magne d'un contingent d'importation en franchise de 
250 tonnes. 
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6) REGLEMENTATION A APPLIQUER, A PARTIR DU 1er DECEMBRE 1959. 
EN MATIERE D'EXPORTATION DE RAILS USAGES 
(Point VI de l'ordre du jour- documents 594/59 et 37/59) 

La Commission, approuvant les conclusions du Comité 
technique ad hoc "Ferraille" (réunion du 14 octobre 1959, 
cf. doc. 593/59), a estimé qutil n'y avait pas lieu de modi-. . 
fier pour l'instant la réglementatiqn actuellement en vigueur 
en matière d'exportation de rails usagés. Aussi est-elle con
venue de proposer aux Représentants des gouvernements de re
conduire ladite réglementation pour 7 mois, c'est-à-dire jus
qu'au 30 juin 1960, étant entendu que, ~endant cette période, 
les experts suivront attentivement la question des exporta
tions de rails usagés, afin de faire à la Commissic;m de Coor
dination et aux Représentants des gouvernements de nouvelles 
propositions, même avant le terme limite fixé, si cela s'avé
rait nécessai~e. 

Compte tenu de certaines doléances exprimées par des rela
mineurs en ce qui concerne leur approvisionnement en rails usa
gés, la Commission a décidé également de proposer que, lors de 
la reconduction de la réglementation, des instructions soient 
données aux 'services gouvernementaux qui délivrent les licencest 
afin que ceux-ci recommandent au négoce de prendre ccntact avec 
les relamineurs de la Communauté, et notamment avec l'Associa
tion des Relamineurs de la Communauté ("FEDEREL") avant toute 
demande de licence~ 
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7) REVISION DE LA REGLEMENTATION ADOPTEE PAR LES REPRESENTANTS 
DES GOUVEfu''f.t!,'MENTS DES ETATS MEMBRES EN MATIERE D'EXPORTATION 
DE FERRAILLES NAVALES 
(Point VII a) de l'ordre du jour - documents 595/59 et 
98/59 rev.) 

La Commission, approuvant les conclusions du Comité tech
nique ad hoc "Ferraille" (réunion du 14 octobre 1959, cf. doc~ 

593/59), est convenue de ne pas proposer aux Représentants des 
gouvernements, d 1ici quelques mois, de modification à la régle~ 

1 

mentation actuelle en matière dtexportation.de ferrailles na-
vales. Elle a décidé également que le Comité ad hoc se réuni
rait en principe le 27 novembre pour étudier les moyens d'évi
ter les fraudes que permettent les conditions actuelles de 
~'exportation vers des pays t~ers e't de la vente, dans la Com-
munauté, des ferrailles navales., 

La délégation néerlandaise a déclaré que, sans s'opposer 
; 

à ce que la réglementation actuelle soit encore, pour quelque 
temps, maintenue en vigueur sans changement, son gouvernement 
insistait pour qu'un débat approfondi sur l'opportunité d'ap
porter certaines modifications à cette réglementation ait lieu 
au sein de la Commission de Coordination après avoir été préa
lablement préparé par le Comité technique ad hoc "Ferraille", 
de façon qu'une décision solidement fondée puisse être prise 
d'ici le mois de juillet 1960. 

La Commission a marqué son accord sur cette propositicn. 



8) cm~·:lUNICATION DE LA DELEGATION BELGE SUR LE PROBLEYŒ DU CHO ... -- ,_ . ------~ 

EAfit: DA1TS I 1 U!:DUST'RD~ CHAR:BO'NNII:I'.E Y.~T SES INCIDENCES ECONO--~.,._.......... ...... ___..___._.. ____________________ _ 
EIQUES ET SOCIAI.ES 

(Point VII b) de llordre du jour) 

r,a dé1,.éga"tl.t;>n bel..€'.§., évoquant le problème du chômage . 
dans l'industrie charbonnière et ses conséquences économiques 
et sociales dans les différents bassins dé la Communauté, a· 
souligné en premier li~u l'importance que revOt la réduction 

1 

du nombre d 1 ot~vriers inscri 1s au fond depuis le début de la 
crise charbonnière. Ainsi, durant la période qui s'étend du 
1er janvier 1958 à l'a mi-octobre 1959, 1 1effectif des mineurs 
du fond dans les mines belges est tombé de 109.400 à 85.800, 
soit une diminution de 22 %, contre une réduction de 15 % 
dans la République f'édêrale d 1 Allemagne, de 4 % en J1'rance et 
de 12 ,5 % dans 1 1 ensemble de la Communauté. A ce sujet, la 
délégation b,elge a posé la question de savoir dans quels cas 
les bénéfices d 1ordre technique, qui dcivent normalement ré
sulter des concentrations intervenues en vue de l'assainisse
ment de l'industrie charbonnière, paraissent avoir été maxi
mum, à savoir si c'est dans le aas de concentrations verti
cales ou de concentrations horizontales ? Par ailleurs, elle 
a souhaité savoir ~i ces bénéfices impliquent une grande 
spécialisation des productions ou, au contraire, s'ils appa
raissent surtout à la suite d'un rassemblement sou~ une mOrne 
direction de productions diverses. 

En Belgiqué, a poursuivi cette délégation, la diminution 
de l'effectif des mineurs et surtout de celui des abatteurs, 
est sensibl0ment supérieure à·celle qui résulterait des tra
vaux d'assainissement. En effett alors que la capacité de 
production a été réduite d'environ 12 ~ depuis 1e déb11t de 
la crise charbonnière, 1~ nombre d 1ouvriers inscrits au fond 
a diminué, comme déjà indiqué, de 22 %, Ceci signifie que 
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les mines belges, qui sont actuellement considérées comme 
susceptibles de s'intégrer da~s le marché commun de la 
C.E.C.A&, se trouvent dans une situation concurrentielle 
très· difficile. Ce problème se révèle extrêmement important 
et risque, en se prolongeant, de compromettre l'avenir de 
la partie intégrable des mines belges. 

Examilumt ensui te les causes de cet exode des mineurs, 
la délégation belge a estimé que celles-ci sont tant d'erdre 
psychologique qu'économique et social. 

En ce qui concerne les causes psychologiques, elle a 
fait valoir que s'il devait apparaître que le Conseil et la 
Haute Autorité ne prévoyaient pas à long terme des perspec
tives de réadaptation comparables à celles actuellement en 
vigueur, le départ des minEurs, qui menace. d~s à présent la 
pos.i tion concurrentielle du charbon communautaire à 1 1 égard· 
du charbon importé, ne serait pas freiné, mais plutôt accéléré, 
augmentent de ce fait sensiblement les difficultés actuelles. 

Quant aux aspects éconemiques et sociaux, la délégation 
belge a complété le tableau donné. lors de la réunion de la 
Commission de Coordination tenue le 7 octobre 1959 et relatif 
au nombre moyen de jours ouvrables chômés par ouvrier dans 
l'industrie charbonnière belge ('cf. doc. 576/59, P.• 8). 
L'évolution de cette moyenne s'établit comme suit : 

avril 1959 5,75 jours 
mai 5,71 11 

juin 5,76 Il 

juillet' 3,76 Il 

aptlt 4,48 11 

septembre 5,13 Il 

octobre 5,25 lt 
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Il en ressort clairement, a souligné cette délégation, qu'après 
la diminution intervenue en juillet et aoüt, en raison des 
congés annuels, les difficultés d.ues au manque de débouchés, 
au lieu de s'atténuer, reprennent une même gravité. Par ail- 1 

leurs, le niveau des stocks de houille auprès des mines belges 
s'élève à présent à environ 7.800.000 tonnes, ce qui est co~
sidérable par rapport à la prod.uction totale actue'lle, déjà 
réduite, de ltindustrie charbonnière belge. 

Cette situation serait moins préoccupante si les prévi
sions pour l'année 1960 permettaient d'entrevoir une amélio· 
ration. Or, selon une communication faite par la Haute Auto
rité lors d'une récente rencontre avec le gouvernement belge, 
la Belgique devrait, en 1960, procéder à un stockage supplé
mentaire d'environ 3.900.000 tonnes. Etant donné que le ni
veau actuel des stocks rend impossible leur accroissement, 
il deviendra inévitable de recourir, en 1960, à un chômage 
moyen de 40 jours pour 1 1 e~semble des charbonnages belges. 

1 

Cette moyenne représenterait en réalité pour certains bassins 
un chômage pouvant aller jusqu'à 60 jours, voire pour cer
taines entreprises jusqu'à 80 jours. La moyenne de 1959 
aerait · ainsi presque atteinte. 

Sur le vu de l'ensemble de ces données, le gouvernement 
belge a adressé, le 3l octobre 1959, une lettre au Président 
de la Haute Autorité, par laquelle il demandait à cette 
Institution de se pronon~er sur la reconducti~n éventuelle ~e 
l'allocation spéciale au bénéfice des travai1leurs des entre
prises charbonnières de Belgique con~raints à du chômage 
partiel collectif par manque de débouchés de l'entreprise, 
allocation octroyée depuis le 1er avril jusqu'au 31 octobre 
1959, en vertu des décisions 22-59, 32-59 et 41-59. Par 
ailleurs, le gouvernA~Ant belge a adressé aux différents 
membr3s du Conseil dea l~ttree par lesquelles il sollicitait 
leur appui à cette affaire. En outr~) Ja dél€gation belge 
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a indiqué que le représentant de son gouvernement au Conseil 
r avait l'intention d'évoquer cette question lors de la session 

du 17 novembre. La délégation belge a ensuite fait observer 
que lors de la session du Conseil tenue le 12 octobre 1959, 
bien que l'opportunité d•une extension éventuelle de l'allo
cation susvisée aux travailleurs des entreprises charbonnières 
des autres pays de la Communauté n'ait pas été retenue, une 
décision n'est pas intervenue en ce qui concerne l'utilisation 
des fonds non épuisés prévus pour le régime d'aides aux mi
neurs belges en chômage. 

J.a demande du gouvernement b!jlge tcnè en somme à assurer 
une j_ndemnisation du chômage selon des critères qui ne de
vraient pas nécessairem0nt être identiques à ceux contenus 
dans le dispositif de la décision n° 22-59 1 en vue de résoudre 
un :r."Jroblème extr~mement grave qui ne se pose d 1 ailleurs pas 
seulement en Belgique, mais également dans d'autres pays de 
la Communauté. A titre d•information, la délégation belge a 
indiqué que sur lci fonds de 5 millions d'unités de coropte 
A.l1.E. prévu pour le régime d'aides en question, seulement 
3 millions auraient été utilisés jusqu'à présent. Elle a 
fait observer ensuite que l'octroi d 1une telle aide à un des 
pays de la Communauté lui paraissait de nature à assurer, 
dans une certaine mesure, aux entreprise:;s charbonnières des 
autres Etats membres un écoulement mei1leur de leurs produc
tions. 

Enfin, la délégation belge a précisé qu'elle ne demandait 
pas aux rnembres de la Commission de se prononcer sur ce point, 
étant donné que la position de la Haute Autorité à ce sujet 
n 1 é te5 t pas connue. · En faisant cette déclaration, 1 tin ter..tion 
de cette délégation était de rendre les autres délégattons 
attentive sur lo fait que· le problème sera vra;Lsemblable-. 
ment réexaminé lere de la ~~~AiO(). C"llA tit::ndra le Conseil le 
17 novembre. 
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~~ rep:r.ésentar.Lts de la Haute .Autorité ont déclaré que, 
suite à la session du Conseil tenue le 12 octobre 1959, leur 
Institution poursuivait 1 t examen du· problème évoqué. Elle a notam
ment chargé ses services d'étudier d'une manière approfondie 
l'application de la décision n° 22-59, en vue de déterminer 
la signification que, d 1 a~rès l'expérience qui en a été faite, 
l'on peut donner au régime d'aides en question. Les résultats 
de ces étt1des étant réservés en premier lieu à la Haute Auto
rité, les représentants de cette Institution n'ont pas pu 
donner de plus amples informations à ce sujet. Ils ont ce
pendant ajouté que la Haute Autorité, lorsqu 1 elle réexaminera 
ce problème, tiendr.ai t certainement compte de la situation 
actuelle de 1 1 inaustrie charbonnière belee. 
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9) PROBLE~Œ DE LA NON-DISCRIMINATION DES PORTS NEERLANDAIS EN 
LIAISON AVEC LA RECOMMM~DATION DE LA HAUTE AUTORITE DU 3 
NOV~ill3RE 1959 CONCERN~~T LES DROITS DE DOUANE SUR LES IM
PORTATIONS DE CHARBON D~NS LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLE-

' . 

MAGNE 
(Point VII o) de l'ordre du jour) 

La délégation néerlandaise a annoncé que le membre néer
landais du Conseil avait l'intention d'intrQduire, lors de la 
prochaine session, sous le point "Divers" une question rela
tive à la recommandation adressée par la Haute Autorité le 3 
novembre 1959 au Gouvernement de la République fédérale d'Alle
magne et concernant la fixation, pour l'année 1960, du contin
gent libre de droits de douane visé par la recommandation de 
la Haute Autorité du 23 janvier 1959. 

La délégation néerlandaise a ajouté qu'il s'agissait 
essentiellement du problème de la non-discrimination des ports 
néerlandais dans le cadre des mesures découlant de la recom
mandation précitée. 
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10) CALENDRIER 

(Point VII d) de l'ordre du jour) 

La Commission est convenue que 

- le Comité des questions de politique commerciale, ainsi que 

- le Comité technique ad hoc "Ferraille" 

se réuniront en principe le 27 novembre 1959. 

0 

0 0 

Le Président a levé la séance à 17 heures 45, 
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COWdUNAUTE EUROPEENNE 
DU CHARBON ET DE L'ACIER 

Luxembourg, le 10 novembre 1959 
591 f/59 rev. 2 

Le Conseil ___ ..,. ______ _ 

COMMISSION DE COORDINATION 

94ème réunion - 10 novembre 1959 

ORDRE DU JOUR 

I. Fixation de l'ordre du jour , 

II. Approbation des projets de comptes rendus des 92ème et 
93ème réunions de la Commissicn 

l 

III. Préparation de l'échange de vues à intervenir entre le 
Conseil et la Haute Autorité au sujet de la mise en oeuvre 
d'une coordination des politiques énergétiques: Aide-mé
moire de la Haute Autorité en date du 10 octobre 1959 

IV. Révision de l'article 56 du Traité instituant la C.E.C.A. 

v. Mesures tarifaires semestrielles pour le premier semestre 
1960 

VI. Réglementation à appliquer, à partir du 1er décembre 1959, 
en matière d'exportation de rails usagés 

· VII. Di vers: 

a) Révision de la réglementation adoptée par les Représen
tants des Gouvernements des Etats membres en matière 
d'exportaticn de ferrailles navales 

b) Communication de la délégation ~elge sur le problème du 
chômage dans l'industrie charbonnière et ses incidences 
économiques et sociales 

c) Problème de la non-discrimination des ports néerlandais 
en liaison avec la recommandation de la Haute Autorité du 
3 novembre 1959 concernant les droits de douane .sur les 
importations-de charbon dans· la République fédérale 
d'Allemagne 

d) Calend:çoier. 
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